
6. Sous réserve du présent paragraphe, les sommes perçues par l'Etat

requis conformément au présent article sont remises à l'autorité compétente

de l'État requérant. Sauf entente contraire entre les autorités compétentes des

États, les frais ordinaires engagés pour la perception de la créance sont

assumés par l'État requis et les frais extraordinaires engagés à l'égard de cette

créance sont assumés par l'État requérant.

7. Une créance fiscale de l'État requérant acceptée pour perception ne

jouit pas, dans l'État requis, de la priorité dont jouissent les créances fiscales

de l'État requis même si la procédure de recouvrement utilisée est celle qui

s'applique à ses propres créances fiscales. L'emprisonnement pour dettes du

débiteur dans l'État requis ne peut être utilisé pour le recouvrement d'une

créance fiscale de l'État requérant.

8. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les autorités

compétentes des États peuvent, par échanges de notes, parvenir à un accord

à l'effet que les dispositions du présent article s'appliquent également à des

impôts et droits autres que les impôts visés à l'article 2 perçus par le

Gouvernement des États, ou pour son compte.

9. Les autorités compétentes des États s'entendent sur les modalités

d'application du présent article, y compris une entente visant à équilibrer le

niveau d'assistance offert par chacun des États.

Artdle 268

Limites des articles 26 et 26A

Les dispositions des articles 26 et 26A ne peuvent en aucun a être

interprétées comme imposant à un Étatcontractant l'obligation:

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à se législation

ou à sa pratique administrative ou à celles de l'autre État;


